
« Un contrat d’engagement entre une équipe investie  

et des élus en attente d’expertise » 

 

 

 

 

 

 

 

   C’est : 

 

 

 

 

 

 

Un outil d’aide à la décision 

 

Un service public 

 

Une équipe réunissant des compétences spécifiques,  

des connaissances techniques et réglementaires 

 

Une volonté permanente d’évoluer dans les pratiques et 

méthodes de travail 

 

Une veille sur les tendances pour les adapter  

aux problématiques locales 

 

Un appui aux collectivités  

hors du champ concurrentiel 

 


